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Introduction

1. Dans sa résolution 53/110, du 9 décembre 1998, l’Assemblée générale a approuvé
le programme de travail du dixième Congrès, notamment l’organisation de quatre ateliers
techniques de caractère pratique sur les thèmes suivants:

a) Lutte contre la corruption;

b) Délits liés à l’utilisation du réseau informatique;

c) Participation de la collectivité à la prévention de la criminalité;

d) Les femmes et le système de justice pénale.

2. À sa huitième session, la Commission pour la prévention du crime et la justice
pénale, agissant en tant qu’organe préparatoire du dixième Congrès, a recommandé que les
quatre ateliers soient placés sous l’égide de la Commission II. Dans sa résolution 54/125,
du 17 décembre 1999, l’Assemblée générale a encouragé les États, les autres entités
intéressées et le Secrétaire général à collaborer pour faire en sorte que les quatre ateliers
soient clairement orientés sur les thèmes abordés et débouchent sur des résultats concrets,
et elle a invité les gouvernements intéressés à donner suite à ces ateliers au moyen de
projets ou d’activités pratiques de coopération technique.

3. À sa 1re séance plénière, le 10 avril 2000, le dixième Congrès a élu par acclamation
M. • eljko Horvatie (Croatie) Président de la Commission II. À sa 1re séance, le 10 avril,
la Commission II a élu par acclamation M. Mariano Ciafardini (Argentine) Rapporteur. À
sa 3e séance, le 11 avril, la Commission a élu par acclamation M. Wouter Meurs (Pays-Bas)
Vice-Président.

4. À sa 1re séance, la Commission a décidé que la première partie de chaque séance
serait consacrée à des exposés, selon que les organisateurs concernés en auraient convenu,
et que la dernière heure serait consacrée aux déclarations des représentants des États
participants et aux discussions entre les participants et les experts.


